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Présentation du Groupe SNCF

Mission :

« MAINTENANCE » et

« DEVELOPPEMENT »

du Réseau ferré

Mission :

Exploitation des

« TRAINS de Voyageurs et

de Marchandises »

et des « GARES »
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Présentation de l’EPIC « SNCF Réseau »

En quelques chiffres :

+ 4,9 Mds € de budget

+ 1500 chantiers d’investissement

+ 1000 km de renouvellement de voie

+ 400 renouvellements d’appareils de voie

+ 4000 km de caténaires vérifiés ou
remplacés

+ 788 cœurs d’aiguillage remplacés
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Principaux Risques liés à l’exploitation ferroviaire

Sécurité des circulations ferroviaires

+ Déraillement, Collision, …

+ Rupture de la caténaire

+ Gestion des Passages à Niveau

Sécurité et Santé au Travail

+ Heurt par les circulations ferroviaires

+ Effet de Souffle

+ Contact avec des installations de traction
électrique (1500 V – 25 000 V)
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Contexte Travaux

Augmentation du Volume de Travaux

Accroissement de l’Externalisation

+ Entreprises de travaux

+ Prestations de sécurité

+ Maîtrise d’Œuvre Travaux

Evolutions Réglementaires à forts impacts

+ Sécurité et Santé au Travail

• Application de plein droit de la Partie 4 du Code du Travail en mai 2009

+ Nouveau Système Général de Sécurité (SGS)

• Nouvelles procédures de sécurité vis-à-vis des circulations ferroviaires et de la traction électrique
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Moderniser le réseau, tout en continuant de faire circuler les trains  Enjeu majeur pour SNCF Réseau

Opérations d’investissement : Planification 5 ans à l’avance !

Les chantiers ferroviaires sont organisés de plusieurs manières :

• « EN FENÊTRE TRAVAUX », PLANIFICATION CADENCÉE DES TRAVAUX

• TRAVAUX DE NUIT

• INTERRUPTION TOTALE PONCTUELLE DES CIRCULATIONS (QUELQUES HEURES EN JOURNÉE
PENDANT LES HEURES CREUSES)

• INTERRUPTION PARTIELLE PONCTUELLE DES CIRCULATIONS (SUR UNE VOIE ET CIRCULATION
ALTERNÉE SUR LA VOIE CONTIGÜE PENDANT CERTAINES HEURES)

• OPÉRATIONS « COUP DE POING » : INTERRUPTION TOTALE DES CIRCULATIONS DE 24 À 55 HEURES
POUR PERMETTRE LA RÉALISATION DE TRAVAUX PARTICULIÈREMENT DÉLICATS (CHANGEMENT
D’APPAREILS D’AIGUILLAGES, SUPPRESSION DE PASSAGES À NIVEAUX).

• MASSIFICATIONS : PLUSIEURS CHANTIERS SIMULTANÉMENT

• TRAVAUX PONCTUELS DE RÉPARATION D’AVARIES : URGENCE (CHUTE D’ARBRE SUR CATÉNAIRE
LORS DE TEMPÊTE).

Mesures de sécurité des circulations ferroviaires
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Le 12 janvier 2015 démarre un chantier visant à remplacer le ballast sur la ligne Paris-Orléans-Tours
Cela signifie :

Entre 1,5 ans
et 8 mois

avant
(Juil. 2013 -Juin

2014)

 L’équipe projet définit les modalités de réalisation du chantier (PRO); elle :
• Etablit le planning de réalisation
• Définit avec précision les ressources et les compétences nécessaires (DO)
• Réserve les engins et les matières nécessaires
• Réalise certaines études complémentaires
• Consulte les entreprises capables d’intervenir sur ce chantier

Entre 5 et 2,5
ans avant

(2010-juin 2012)

 Formalise le besoin vérifie la possibilité humaine et économique de réaliser ce besoin

Entre 2,5 et
1,5 ans avant
(Juil. 2012 -Juin

2013)

 SNCF constitue l’équipe projet (MOE)
 Cette équipe projet étudie les différentes possibilités de réalisation (AVP)
 Elle collecte les données d’entrée du site
 SNCF réserve la capacité pour réaliser les travaux

5 ans avant
(Dès 2010)  SNCF valide la politique de renouvellement de ballast

1 mois avant
(Déc. 2014)

 L’entreprise finalise la préparation du chantier (planning, modes opératoires, …)
 La MOE vise les documents de l’entreprise
 Les personnes qui vont intervenir sur le chantier sont fixées lors de la RMPP
 La MOE réceptionne les approvisionnements et établit les documents travaux

Entre 7 et 2
mois avant
(Juil. -Nov.

2014)

 SNCF retient l’entreprise qui va intervenir sur le chantier
 Les différents acteurs du chantier (à minima MOE et entreprise de travaux) se rencontrent pour

finaliser l’organisation (RP3)
 L’ensemble des ressources est identifié et commandé lors d’une Réunion Mensuelle de Pilotage

Illustration du macro processus

Novembre 2012

DPI - CSC
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Base de données
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Suivi des travaux en coactivité
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